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Sur l'actuariat des assurances collectives1)

Par Luden Feraud, Geneve

Introduction

Un raccourci historique, fort schematique, mais qui rae parait
pouvoir etre admis par tout le moncle sera lo point de depart. Tandis
que le XIXe siecle a ete le siecle de l'assurance individuelle sur Ia
vie, en particulier cclui de la fondation de la presque totalite des

grandes compagnies qui existent actuellement, la premiere moitie du
XXe siecle est plutot caracterisee par le developpement de l'assurance
collective. C'est en effet de cette premiere moitie du siecle que datent,
dune part, la creation et les progres des assurances de groupes et,
d'autre part, non pas la creation mais le developpement, la propagation
des caisses de pensions et des assurances sociales obligatoires. Je

m'empresse de dire nottement que je ne vais pas me lancer dans une
discussion generale des consequences du developpement des assurances
collectives et que j'envisagerai seulement l'aspect scientifique et d'un
point do vue purement objectif. Les assurances collectives ont vu le

jour et se sont developpees sous diverses formes, c'est un fait. Qu'en
resulte-t-il ou que dovrait-il en resulter: 1° pour l'actuariat en tant
que discipline scientifique, 2° pour l'enseignement de l'actuariat?

J'ai introduit une distinction entre assurance individuelle et
assurance collective. On peut evidemment so demandor jusqu'li quel
point cette distinction est legitime. D'abord toute assurance n'est-elle
pas collective au sens qu'elle repose sur la notion de probability et
cnglobe necessairement un ensemble de tetes. De plus, en pratique,
la distinction ne sera pas toujours aisee. On ne peut guere eviter de

Cet article cDveloppe et precise la communication orale prösentöe, sous
le m6me titre, it la 43e Assemble annuelle de TAssociation des Actuaires suisses
(Lausanne, 13 octobre 1951).



— 74 —

so servir cl'uno terminologie imparfaite. Nous entendrons par
assurances collectives des realisations fort diverses comprenant notamment
l'epargne obligatoire, les fonds de prevoyance avec souscriptions de

contrats individuels, les assurances do groupes, les oaisses de pensions,
les assurances sociales facultatives et obligatoiros, la securite sociale.

Bien entendu, chacune des especes du genre assurances collectives

ne se laisse pas aisemont delimiter: on passe par dogres insensibles de

l'une a l'autre ou bien leurs caracteristiques s'entremelont.
II est hors de doute que l'acluariat a vu le jour et s'est largement

developpe pour et par les contrats individuels d'assurances. II s'agit
d'etudier comment il s'est transforme pour s'adaptor aux assurances
collectives. Bien entendu, on ne saurait penser ä donner ici un expose
historique complet: il sera plus court et peut-btre meme plus interessant

de se borner & examiner les passages difficiles, c'est-H-dire ce

que l'on pourrait appeler avec quelque exageration los «moments
dramatiques». Nous en retiendrons quatre seulemont que nous allons
etudier separement dans les paragraphes qui suivent. Avant d'entrer
dans cotto etude, on peut remarquer que toute tentative d'adaptation
de l'actuariat est d'abord venue se heurter a la conviction que rien
ne dovait etre modifie ii la technique qui avait ete etablie pour l'as-
surance individuelle et qui avait fait ses preuves dans ce domaine.
11 etait naturol et legitime que la discipline fut defendue. Ainsi qu'il
arrive presque toujours dans les sciences, les prolongements, les

extensions, les methodes nouvellos se sont imposees dans un «climat»
de resistance, ce qui, ä, tout considerer, presente plus d'avantages que
d'inconvenients

Je me proposorai done essontiellement d'analysor quatre pro-
blemes qui me paraissent constituer les principales adjonctions per-
mettant de passer de la technique des assurances individuelles t\ la

technique des assurances collectives. II n'est plus possible, a l'heure
actuelle, de s'en tenir ä, la technique des assurances individuelles, de

la presenter comme un ideal dont il faut s'efforcer de se rapprocher en

toute circonstance. Si Ton ne veut pas que l'actuariat se reduise it un
recueil de conseils de prudence, ä, une Sorte de morale plus facile ä,

enoncer qu'ii suivre, il faut s'attaquer aux probiemes nouveaux quo
font surgir les assurances collectives. A cela, il y a, en dehors d'un
interet scientifique evident, un double interet podagogique. II est

souhaitable, en effet, que les actuaires soient a meme d'aborder les
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Problemes des assurances collectives et il faufc aussi qu'ils puissent
Participer aux discussions et aux etudes plus generates dont, de plus
en plus frequemment, la securite sociale est l'objet. Je ne pretendrai
Pas, bien entendu, donner aux problömes que j'ai retenus des solutions
definitives et universelles qui le plus souvent n'existent pas. Je serais
heureux si j'avais contribue a mieux poser cos problemes, a rendre
lour etude plus facile et a ouvrir une discussion des points nombreux
et importants sur lesquels les opinions divergent.

1. Les foramies aritlimetiques de pensions

La premiere «bataille» eut lieu ii propos de l'adoption dans les
caisses de pensions de ce que j'appellerai les «formules aritlimetiques
de pensions».

II est tout ä fait conforme h l'actuariat des assurances individuelles
de considerer chaque cotisation versee au noin d'un assure comme la
prime uniquo de 1'assurance d'une rente viagere differee, ce qui conduit

a une pension de vieillesse dont le montant est egal a la somme
des rentes viageres differees ainsi acquises. De la sorte, il y a egalite
entre les valeurs actuelles probables de chaque cotisation et de la rente
differee i\ laquelle eile ouvre droit. Chaque assure repoit une pension
equivalente, selon les regies de l'actuariat, aux cotisations versees en
son nom: c'est «l'equivalence individuelle».

On a ete amene ä s'ecarter de ce precede. On tenait, d'une part,
& ce que les cotisations soient fixees d'une maniere simple, par exemple
& un montant uniforme, le plus souvent i\ une proportion uniforme
et constante du salaire. L'equivalence individuelle aurait alors fait
dependre le montant do la pension de calculs actuariels et par
consequent des bases sur lesquelles ils reposent, c'est-tVdire de la table
de mortality et du taux d'interet. On voulait, d'autre part, que le

montant de la pension soit, lui aussi, fixe d'une maniere simple,
arithmetique. Pour cela, on a eu recours ii diverses formules arith-
metiques dont les plus connues fixent le montant de la pension h un
pourcentage de la moyenno des salaires pendant, par exemple, les

cinq ou les dix dernieres annees ou pendant toute la carriere et, en
meme temps font dependre le pourcentage du nombre des annees de
cotisations. Avec une formule de ce genre, d'une part, les cotisants
se rendent compto immediatement de la charge qui leur incombe et,
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d'autre part, les assures peuvent comparer, au moins dans une certaine

mesure, le niveau de la pension de vieillesse a laquelle ils auront droit
au niveau de leur salaire. En fait, la plupart des caisses do pensions

fonctionnent avec des cotisations fixees simplement et avec des

pensions definies par des formules arithmetiques.
Au point de vuo de l'actuariat, l'essentiel du probleme reside non

pas dans une modification du mode de calcul des cotisations ou des

pensions mais dans l'abandon de l'equivalence individuelle et dans la
substitution h cclle-ci d'une equivalence collective entre les esperances
et les engagements rolatifs ä tous les assures. Cette substitution a

souleve plusieurs objectionsx). "D'abord, il est clair quo tous les assures

ne sont pas traites de la meme maniere; l'abandon de l'equilibre indi-
viduel est rendu possible par la cotisation de l'employeur: si les

esperances de certains assures sont inferieures, en valeur actuelle probable,
aux engagements qui incombent eux-memes et ä, leurs employeurs,
elles restent en general superieures aux seuls engagements qui leur
incombent. En d'autres termes, l'assure le moins favorise n'est pas
place dans une situation plus mauvaise que s'il etait livre it ses propres
forces. Toutefois, certaines consequences de l'abandon de l'equilibre
individuel ont ete critiquees: on constate, parexemple, que les formules

arithmetiques les plus employees favorisent les assures dont l'avance-
ment est rapide au detriment de ceux dont l'avancement est plus lent.

Les autres objections, de caractere plus technique, visent l'equilibre

de la caisse. La premiere se presente si 1'on remarque, ce que
l'on peut faire sans calcul, que les assures au detriment desquols joue
la rupture de l'equivalence individuelle apportent it la caisse un benefice

en valeur actuelle probable. II s'ensuit que leur depart entraine
une perte pour la caisse, ce qui revient it dire que pour certains assures
it certaines epoques la reserve mathematique (prospective) est negative.
Si l'un de ces assures vient it quitter la caisse, il faudrait, pour que
l'equilibre de celle-ci ne soit pas attaint, que l'assure qui s'en va soit
tenu d'effectuer un versement qui ramenerait a zero la reserve
mathematique. II est bien evident qu'une telle disposition est pratiquement
inapplicable et qu'au contraire, en cas de depart premature, les caisses

*) Pour un expos6 de ces objections et leur discussion approfondie se reporter
it H. Galbrun, «De l'Organisation des Caisses de retraites», Paris. Gauthier-Villars
1939; nous nous bornons ici a rappeler, sans faire appel ii des symboles mathö-
matiques, les grands traits de la question.
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accordant soifc un remboursement de cotisations soit une pension
feduite. Pour tonir oompte des pertos en valeur actueile probable que
Ja caisse peut subir du fait des sorties prematurees, il faudrait naturelle-
mont prevoir celles-oi, c'est-a-diro introduire une hypothese sur le
nornbre de celles qui surviendront, sur l'age et les salaires des sortants.
Bans la plupart des cas il sera impossible de formulor de telles
hypotheses. 11 n'en reste pas moins que des qu'on appliquo uno formale
arithmetique de pensions, les sorties prematurees peuvont engondror
soit des gains soit des portcs et l'on admet implicitement que Ton
Peut passer outre h ce risque d'encourir des pertes. On peut le faire,
par exemple, si 1 'employe ur ou quel que autorite s'engage h oombler
le passif actuariel qui viendrait ä se manifester de ce fait. On peut
aussi esperer qu'une certaine compensation se produira entre pertes
et gains. On peut surtout envisager que les sorties prematurees seront
componsees par dos entrees d'assures ayant ö, pou pres le meine age
et le memo salaire et romarquer, qu'en definitive, co qui interviendra
c'est la difference entre les entrees et les sorties, en d'autres termes
la stabilite dans la composition de l'effectif. Nous aurons dans les

paragraphes suivants it revenir sur revolution de l'effectif, mais des

niaintenant il est interessant de remarquer que I'etude do cotte evolution

est au centre du probleme.

La deuxieme objection porte sur «l'echelle des salaires» qu'il est
necossairo d'introduire si l'on doit tenir cornpte do la variation du
salaire avec l'age. Nous oxaminerons d'abord cette question en sup-
posant que le niveau des salaires restera stablo ou a peu pres pendant
uno longue periodo, co qui implique une stabilite monetaire. On peut
alors, dans uno certaine mesure, prevoir revolution du salaire individuel
dans les administrations ou ontreprises ou 1'avancement est regi par
un Statut. En dehors de ces administrations ou entreprisos, il est beau-

coup phis difficile de fonder les calculs sur uno echelle des salaires;
en outre, avec certaines formules arithmetiquos de pensions, une hypothese

sur lo salaire moyen b chaque ago ne suffira pas, il faudra encore
fairo intervenir la distribution des salaires it chaque äge x). II est vrai
hue pour des classes importantes de formules arithmetiques —• qui

x) Cf. E. Kaiser, «La distribution des revenue dans la technique mathematique
de la s6curit6 sociale». Bulletin de I'Association des Actuaires misses, vol. 50,
fascicule 2.
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peuvent etre elites lineaires — la pension moyenne ne depend que du
salaire moyen ä chaque age 1).

S'il est difficile de prevoir revolution des salaires cles assures d'une
caisse dans l'hypotheso de la stabilite du niveau general clos salaires,
il est encore beaucoup plus difficile do ie faire si 1'on abandonne cette
hypothese. On est meme amene a envisager la possibility il'accroisse-
inents generaux des salaires qui resulteraient de depreciations mone-
tairos. O'est une question qui merite d'etre traitee ä part et que nous
ne considererons pas en olle-meme ici. II nous suffira de noter qu'avec
la plupart des formules arithmetiques de pensions usuelles, l'accroisse-
ment des cotisations resultant de l'accroisseinent des salaires, en sup-
posant celles-la proportionnelles ä, ceux-ci, ne suffit pas a couvrir
l'accroissement des pensions. Dans la plupart des cas, l'application
d'une formule arithmetique de pensions presuppose done la stabilite
generale des salaires pendant une longue periode et, par suite, au
moins une certaine stabilite monetaire.

En depit de ces objections, de nombreuses caisses fonctionnent
avec des formules arithmetiques de pensions. Dans nombre d'entre
elles, toutefois, apparaissent des dispositions belles que les suivantes:
versement d'une finance d'entree dont le montant depend de l'äge
d'affiliation, versement de rappels lors des augmentations de traite-
ment, assurance d'une partie seulement du traitement soit pour tous
les assures soit pour certaines categories, faculte de racheter des

annees de service, etc. II est evident que ces mosures tendent retablir
a posteriori l'equivalenco individuelle que le recours a une forrnulo
arithmetique avait elimine a priori. Toutefois, en rapprochant le
mecanisme do 1'assurance collective de celui de l'assurance individuelle,
on perd une grande partie, au moins, de la simplicity que Ton so

proposal precisement d'atteindre et, en fait, le fonctionnement de

certaines de ces caisses est assez complique.
Une autre solution2) consisterait ä distinguer, d'une part, les

rentes viageres differees constituees par les cotisations do Tassure et
de 1'employeur, selon l'equivalence individuelle, et, d'autre part, un
mecanisme complementaire qui eleverait les pensions ainsi constitueos

jusqu'au chiffre determine par la formule arithmetique. Le mecanisme

L Cf. L. Lteiud, «Les formules lindaires de pension». Comptes rendus du
XIIIe Congi'is international cl'Aotuaires, vol. I, pp. 2;33-245.

2) Cf. H. flalbrun, 1. c., ohapitre III, «Du systöme de la retraite minima».
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complementaire serait entierement & la charge do 1'employeur qui
vorserait le capital constitutif de l'excedent de pension

montant calcule selon la formule arithmetique
raoins

montant constitue selon l'equivalence individuelle

au moment do l'entree en jouissance de la pension.

Nous terminerons ce paragraphe par deux remarques.

Jusqu'ici nous avons surtout pense aux pensions de vieillesse,
mais des considerations du meme ordre s'appliquont aussi aux
pensions de veuves et d'orphelins, que l'on applique pour calculer les

valenrs actuelles probables de celles-ci la methode individuelle (directe)
ou la methode collective (indirecte)1).

Lorsque l'on a prealablement decide que la cotisation doit etre
constamment determinee par le meme chiffre, soit par une proportion
constante du salaire soit par un montant uniforme et constant, on
prend en general ce chiffre comine inconnue dans l'equation qui
exprime l'equivalence collective. Cette inconnue est alors appelee la
«prime moyenne» et l'on dit que la caisse de pensions fonctionno selon
le «Systeme do la primo moyenne» ou, d'une maniere plus precise,
selon le «Systeme de la prime moyentio pour une caisse fermee». Nous

verrons au paragraphe suivant ce que l'on entend par caisse fermeo.

2. Caisse fermee et caisse ouverte

Le deuxieme «moment dramatique» s'est presente lorsque so sont

opposes les concepts de caisse fermee et de caisse ouverte. Le premier
qui est celui que nous avons considere au paragraphe precedent est
fonde sur l'equivalence collective des engagements et des esperances
pour les assures qui apparticnnent it la caisse ä son origine ou la
date d'une evaluation. Dans le second on tient compte, pour etablir
l'equivalence collective, non seulement des assures «initiaux» (de la
caisse fermee) mais encore des promotions futures d'assures.

On voit immediateinent le parti que l'on peut tirer du second

concept, lorsque l'on attend qu'entreront chaque annee des promotions
composees d'assures jeunes ou tout au moins plus jeunes que les

x) Cf. E. Zwinggi, «Veraicherungsmathematik». Birkhäuser, Bale.
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assures initiaux. Comme tous les assures sont necessairement assujettis
aux memes regies, si l'equivalenee collective est etablie pour la caisso

fermee, chaque promotion nouvelle va apporter un excedent d'actif.
On peut done se dispenser d'etablir l'equilibre collectif pour la caisse

fermee et laisser subsister un passif dans celle-ci, ä condition que ce

passif soit couvert par les excedents d'actif que 1'on attend des

promotions futures.
La question peut etre presentee de la maniere suivante. Designons

par Pm la prime moyenne pour la caisse fermee et par l\, P2 ,P3
les primes moyennes pour chacune des promotions futures (calculees

comme si chaque promotion constituait une caisse fermee). En sup-
posant que Pm est la plus grande de ces primes, il est possible de

recourir ä, une prime moyenne generale P inferieure Pm mais supe-
rieure aux primes Plt P2, P3 de telle sorte que la perto (en valour
actuelle probable & la date du calcul) subie en substituant P t\ Pm

soit compensee par le gain (en valeur actuelle probable ä la date
du calcul) resultant de la substitution de Pmg t\ Plt P2, P3 Pour
calculer P de telle sorte que soit etablie cotte compensation, on
doit recourir non seulement aux distributions par age des assures

initiaux et de chacune des promotions futures, lesquolles perrnettent
de calculer Pm et l\, P2, P3 • • • niais encore aux effectifs des assures

initiaux et do chacune des promotions futures.
Dans de grandes administrations ou entreprises ot encore davan-

tage pour les categories couvertes par des assurances obligatoires
(par exemple, tous les salaries), on peut etre sür que le recrutement
se fera surtout a des ages pen eleves et par consequent quo l'on se

trouvera dans le cas qui vient d'etre envisage. En considerant que la

caisse est ouverte, on arrive done des cotisations moins eievees et,

par suite, t\ une moindre accumulation de fowls. Dans les assurances

obligatoires surtout, la methode de la caisse ouverte a ete accueillio

avec beaucoup de faveur. On y a vu la veritable generalisation aux
assurances sociales des methodes actuarielles do l'assurance individuelle.
Sous le nom de «Systeme de la prime moyenne generale», la methode
de la caisse ouverte a servi de base h de nombreux regimes financiers
et eile n'a pas ete loin d'etre consideree comme la methode qui devait,

par excellence, commander les regimes financiers des assurances
sociales — ce qui, ä mon avis, aurait ete une exageration de son
importance.
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Le recours au concept de caisse ouverte souleve une question de

principe. Dans ['assurance individuelle et dans une caisse fermee, les

reserves mathematiques sunt telles qu't\ chaquo instant les operations
en cours peuvcnt etre liquidöes, car les engagements sont toujours
converts par les esperances augtnentees d'une partie du patrimoine
egale au montant de la reserve mathematique. Lorsque l'assureur est

nne compagnie d'assurances privee, la possibility de liquidation en
tout temps est une condition indispensable et le controle des assurances
privees par l'Etat garantit que cette condition est bien verifiee. Lors-
qu'il s'agit de la caisso do pensions d'une entreprise industrielle par
exemple, si la reserve mathematique n'etait pas constitute, eile devrait
figurer au passif do l'entroprise, puisque celle-ci en sorait debitrice si

eile venait i\ cesser son activite.
La creation de caisses de pensions pour le personnel de grandes

administrations publiques et surtout la creation d'assurances sociales

obligatoires ont mis en cause la necessite de prevoir une liquidation.
On a admis que cortainos caisses de pensions auxquelles i'affiliation est

obligatoire et que les assurances sociales obligatoires n'auront jamais
& faire face li une liquidation — nous dirons t|u'elles jouissent de la

perannitd. La question est done bien claire en principe: peuvent so

dispenser de prevoir une liquidation, c'est-fi-dire recourir au concept
de caisse ouverte, les assurances qui jouissent de la perennite, ot celles-ci
seulement.

11 reste a decider quelles sont les assurances qui peuvent etro
regardees comme jouissant de la perennite, co qui est une tout autre
question. Itemarquons d'abord que cette perennite doit s'appliquer
non seulement li I'offectif mais encore it l'assnrance, c'ost-a-dire que,
par exemple, pour une caisse de pensions de fonctionnairos, il faut
admettre non seulement ((u'il y aura toujours des fonctionnairos mais
encore quo ceux-ci seront toujours obligatoirement assujettis au statut
de la caisse de pensions. La discussion de l'hypothese de perennite
n'est pas une question technique, e'est pour l'actuairo un point do

depart sur lequel il n'a pas a se prononcer, en tant qu'actuaire. II pent
conduire ses calculs avec on sans cette hypothese. En admettant la
perennite, on fait courir a l'assnrance le risque de ne pouvoir faire face
ii ses engagements si la liquidation que l'on a eliminee venait tout de

meine ä, se produire, et ce n'est pas t\ 1'actuaire ii prendre la rosponsa-
bilite de ce risque. C'est bien ainsi que l'Association des actuaires

6
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suisses l'a entendu dans ses «Principes applicables & 1'expertiso
technique des caisses de prevoyance»1), en libellant 1'article 2 de la maniere
suivante:

«Le bilan sera etabli en fonotion de l'effectif existant. Cependant

pour les caisses auxquelles l'affiliation est obligatoire on pourra, titre
indicatif, etablir aussi un bilan qui tienne compte des entrees et des

sorties.»

De rneme, si Ton considere les Conclusions finales sur le Sujet II
adoptees par le XIIIe Congres international d'Actuaires 2) et notam-
ment les alineas 4 et 9, on constate encore qu'aucune regie n'est im-
posee quant it la decision relative Ii l'admission ou au rejet de l'hypo-
these de perennite.

Les objections qui ont ete faites aux formules arithmetiques de

pensions dans le cas de la caisse fermee (voir paragraphe precedent)
s'adressent egalement la caisse ouverte. De plus, une nouvelle objection

peut etre faite 5, celle-ci, eile vise evidemment la difficulty de

prevoir d'une maniere satisfaisante les distributions par äge et les

effectifs des promotions futures. On retrouve ce qui a dejü ete aper^u
au paragraphe precedent, c'est-ä-dire qu'il faut tenir compte ii la fois
des entrees et des sorties prematurees, ce qui implique une prevision
de revolution de l'effectif assure.

En remarquant, par contre, que si Ton admot sans reserve l'hypo-
these do perennite, la methode de la caisse fermee n'est pas satisfaisante,

qu'elle peut meme paraitre fausse, on est amene k conclure que
l'application de la methode de la caisse ouverte se justifie lorsque
Ton adrnet l'hypothese de perennite et lorsque l'on est en mesure
de prevoir au moins que l'effectif assure se maintiendra ontre certaines
bornes.

3. Regime financier

Ce paragraphe aurait pu etre intitule «Capitalisation contre
Repartition», si l'on avait voulu le presenter sous l'aspect qui est le

mieux connu du grand public. Tout le rnoiule se souvient, en effet,

1) Bulletin de 1'Association des Actuaires misses, vol. LI, p. 51.
2) Ces Conclusions seront publikes en fran^ais clans les Comptes rendus du

Congr6s; elles ont d6ja paru en allemand dans le Bulletin de I'Association des

Actuaires suisses, vol.51, fascicule 2, H. Jecklin, «Der XIII. internationale Kongress
der Versicherungsrnathematiker», pp. 127-129.
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des polemiques qui ont trouve un echo jusque dans la grande presse,
chaque fois qu'il s'est agi de creer ou de reformer une assurance sociale
de pensions et meme, dans certains cas, une caisse de pensions. Bien
que le sujet ait ete fort longuement debattu, je vais, apres beaucoup
d'autres, y revenir. II me semble que l'on n'y rencontre aucun obstacle

technique special mais plutöt une difficulty d'exposition. C'est essen-

tiellement une de ces questions dans lesquelles il faufc, si l'on veut eviter
le risque de confusion, prendre soin que les problemes soient bien

poses, distinguer les arguments techniques des autres, sentimentaux
ou de caractere politique, en fin de compte trouver un fil conducteur
permettant de s'orienter parini des controverses toujours pretes k

renaitre — c'est au moins une necessity pedagogique.

Si l'on entendait par regime financier tout ce qui peut avoir une
repercussion financiere, son etude coinciderait avec 1'etude de la totality
de l'assurance. Nous adopterons une conception plus restreinte de

l'expression «regime financier», en l'interpretant comme la justification

de l'equilibre financier. Cette justification se resume en toute
generality dans l'egalite

Valeur actuelle probable des engagements

egale

Valeur actuelle probable des esperances,

les uns et les autres etant pris pour l'ensemble de la collectivity assureo
prealablement definie. Les metbodes classiques de l'actuariat per-
mettent de calculer ces valeurs actuelles en s'appuyant, d'une part,
sur la regle des interets composes et, d'autre part, sur les probabilites
de certains evenements. II pourrait toutefois se faire que cette egalite
ne suffise pas et qu'alors meme qu'elle est satisfaite, une insuffisance
de tresorerie vienne ü apparaitre; toutefois, cette eventuality ne se

presents pas en general et on peut considerer, au point de vue auquel
uous nous plafons, qu'elle ne constituerait qu'une difficulty de second
ordre.

Nous partirons d'une remarque elementaire qui vise uniquement
'es calculs de valeurs actuelles probables. Pour abreger, nous consi-
derons seulement le cas le plus simple ou toutes les pensions sont fixees
ü un montant uniforme que l'on peut provisoirement prendre egal
ü l'unite. Nous designons, pour chaque äge x de 20 ü 64, par A(x) le
nombre des assures initiaux, c'est-ii-dire des tetes qui appartiennent
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k l'assurance a la date k laquelle est rapporte le oalcul, que 1'on prend

pour epoque origine. Pour simplifier encore, nous supposons que tous
les assures d'äge x atteignent exactement leur sr-ieme anniversai.ro

la date du calcul.

La valeur actuelle probable & 1'epoquo 0 des engagements relatit's
a ces assures initiaux s'ecrit

64

A ^A{x)\3.x (I)
^=20 65-® I

en supposant la pension payable d'avance au debut de l'annee.

En vertu de iax vi5~x p (x, 65—x) a65
65—ccj

on pent ecrire egalement
64

A a65 2 v<>5'x A (x) p (x, 65 — x), (2)
a:=20

ce qui ramene le calcul de A ä celui des expressions

B(x) A (x) p(x, 65 — x).
En vertu de to_66

jax 2 v65~x+" p (x, (>5 — x + /«)

65-®! fc=0

on obtient aussi
64 co-65

A 2 A (x) 2 t)65-a:+A p (x, 65 — x + k)
£=20 k~ 0

soit, en posant
65 — x + k t

64 w-x
A 2 A{x)\Jv'p(x,t).

£—20 t=>Q5-x

Cette derniere formule s'ecrit encore, en remarquant que

x > 65 — I

et en groupant les termes d'une autre maniere

cu-20 t

A 2 2 A (65 — h)p (65 — h, t),
1 h l

en prenant ,1(65-4) 0 pour 4 >45,
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<„-20

A ^v'P(t) (8)
1=1

°"
P(t) A (65 —h)p (65 — h, t)

h l
n'est autre chose que le nombre des pensionnes ä, l'epoque t, qui
proferment de l'effectif initial. La formula (3) ramene done le calcul
(ie A a celui des contingents de pensionnes P(t).

1 1 1 1 1 1 <-—i 1 1 »• t0)23456789 10

Un graphique dont nous nereproduisons qu'une partie fait apparaitre
qu'il s'agit do calculer la somme des valours que prend la fonction

A (x) vl p(x,t)
en tons les points marques d'une croix dans le plan des t, x et il s'ensuit
que Ton a mis en evidence trois manieres d'entreprendre cette double
sommation:
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1° Selon la formule (1), on se sert d'une soramation prealablement
effectuee par ligne qui donne ia.x",

65-x|

2° Selon la formule (2), on fait la sommation aeulement sur les

points qui aont sur la diagonale et on multiplie le resultat par un
facteur constant a65;

3° Selon la formule (3), on fait d'abord une sommation par colonne

qui donne les P(t).

La meme remarque pourrait etre etendue au cas oü l'on considere

non seulement les engagements relatifs aux assures initiaux mais aussi

les engagements relatifs aux promotions futures et au cas moins simple
oü le montant de la pension depend du salaire Une remarque analogue

peut etre faite pour le calcul de la valeur actuelle probable des cotisa-
tions. Dans tous les cas on se rend compte que l'emploi des formules (1)

ou (2) simplifie les calculs du fait que les valeurs actuellos probables
iSLx ou a65 ont ete prealablement calculees.

65-x|

Dans quelques ouvrages et dans de nombreux travaux on distingue
«trois regimes financiers types»:

La repartition annuelle pure que Ton definit en introduisant une
liaison beaucoup plus etroite que l'egalite generale qui justifie l'equi-
libre financier:

Eecettes annuelles Depenses annuelles

Les recettes ne eomprennent pratiquement aucun revenu d'in-
vestissements, car ce regime exclut le report des reserves d'une annee
it 1'autre — ce qui montre qu'il ne peut etre considere que comrae un
cas limite.

U implique le calcul des P(f) qui interviennent dans la formule (3),
c'est-ü-dire des sommations par colonne et cela aussi bien pour les

recettes que pour les depenses;

La repartition annuelle des capitaux de couverture que l'on definit
encore en introduisant une liaison plus etroite que l'equation qui
justifie en general 1'equilibre financier, mais cette liaison est differente
de la precedente: Recettes annuelles

egalent

Valeur actuelle probable des pensions attribuees dans l'annee.
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Au premier membre de ces egalites, les recettes annuelles ne com-
Pi'ennent pas les revenus des investissements.

Ce regime implique pour les recettes le calcul des P(t), c'est-
ii-dire les sommations par colonne qui conduisent la formale (13) et

pour les depenses le calcul des B(x), c'est-tVdire la sommation suivant
la diagonale qui conduit la formule (2);

La Capitalisation que caracterise l'adoption, pour determiner les

cotisations et les prestations, do regies qui ne varient pas avec le temps.
L'equilibre financier est justifie par l'egalite generale, les calculs des

valeurs actuelles probables des recettes et des depenses peuvent etro
effectues avec n'importe laquelle des formules (1), (2) ou (3), mais il
resulte do l'invariance des regies determinant les cotisations et les

prestations que la formule (1) s'applique particulierement bien et
qu'elle est plus avantageuse que les autres quant au volume des calculs

uumeriques ft effectuer.

.Dans les circonstances oil ont ete creees les assurances sociales

obligatoires, il s'ost trouve que les trois regimes entrainaient des

accumulations de fonds qui s'echelonnaient en croissant dans 1'ordre
suivant: repartition pure (reserve nulle), repartition des capitaux de

couverture, capitalisation. Ce resultat qui a joue on fait uu role
considerable n'est pas toutofois une consequence necessairo des definitions
des trois types: on pout, par exemple, concevoir une assurance dont
l'equilibre financier serait justifie aussi bien sei on le type «repartition
pure» que selon le type «capitalisation».

Kevenori3 maintenant ä la justification de l'equilibre financier
considere d'uno maniere generale. Si I'on designe par R(t) les recettes
autres que les revenus des investissements et. par J)(t) les depenses
au cours de l'annee t, l'egalite generale posee plus haut s'ecrit

fiD(1)v' (4)
0 0

ou les sommations s'arretent d'elles-memes dans le cas d'uno caisse

fermeo!).

J) On pourrait, si Ton pröföre, substituor h (4)

oo oo

jo(t)vldl= I & (1)1)1(11.
u 6
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La relation (4) perrnet de definir la maniere dont se pose le
Probleme. En effet, eile renferme deux fonctions arbitraires B(t) et D(t),
et il est bien evident qu'elle ne peut permettre de les determiner
toutes deux ni meine d'en determiner une lorsque Lautre est donnee.
On voit done apparaitre le degre de generalite du probleme: en tennes
mathematiques, on peut dire qu'il depend de deux fonctions arbitraires
liees par la seule egalite (4). Cette egalite ne peut pas definir deux
fonctions arbitraires, eile ne peut determiner qu'un parametre: c'est
bien ainsi qu'on 1'utilise lorsque Ton en tire une prime moyenno (ou
une prime moyenne generale) qui n'est autre chose qu'un parametre
qui reste seul ä calculer, parce que les fonctions R(t) et D(l) ont ete

prealablement choisies. C'est pourquoi, les Conclusions finales sur le

Sujet II du XIIIe Congres international d'Actuaires signalent qu'il
est possible d'envisager «un nombre infini de solutions» — on pourrait
meine dire que la solution depend de deux fonctions arbitraires d'un
argument liees par une seule egalite.

Bien entendu, le choix des deux fonctions R(t) et D(t) est guide

par des considerations pratiques; si on laissait libre cours a la «fan-
taisie mathematique» dans le choix de ces fonctions arbitraires, on
arriverait a des solutions pratiquement impossibles. On introduit done
des contraintes, des liaisons nouvellos — nous venons de les enoncer
dans le cas des «trois regimes financiers types». On pourrait en imaginer
d'autres: par exemple, remplacer les egalites annuelles qui definissent
la repartition pure ou la repartition des capitaux de couverture par
des egalites portant sur une autre periode, par exemple sur 5 ou
10 ans; par exemple encore, considerer un regime du type repartition
pure ou repartition des capitaux de couverture, qui partirait avec
une reserve initiale que l'on s'imposerait soit de conserver constants
soit d'accroitre ä un rythme determine J).

II nous importe essentiellement de constater que l'mtroduction
de ces contraintes supplementaires est une operation arbitraire et qu'en
aucune mesure elles ne s'imposent commo des necessities mathematiques.

Lorsque l'on a reconnu le degre de generalite du probleme, le role
des «trois regimes financiers types» n'apparait plus de la meine maniero

que de prime abord. Dans l'infinite des solutions possibles, les trois

x) Des probldmes de ce genre se pr6senteront d'eux-memes dans la r6alit6,
par exemple s'il s'agit & une certaine öpoque de passer du type oapitalisation au
type repartition.
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types no sont que des Schemas particuliörement simples auxquels il
peufc etre avantageux cle recourir, notamment k dos fins pedagogiques.
Nous avons wu que ces trois Schemas correspondaient ä trois manures
differenles d'ef[echter une meme sommation double. Diro qu'il existe
trois regimes financiers serait recourir a une simplification exagoreo
et qui pourrait meme etre dangereuse. Nous avons, en effet, delimite
la part qui appartient en propre k nos calculs et la part des liaisons

qui y interviennent arbitrairement de l'exterieur. Si ces liaisons se

presentent comine des arbitraires dans nos calculs, elles sont au con-
trairo tout fi fait sous la dependance dos buts sociaux que l'on se

propose d'atteindre et des possibility financieres et economiques. II
faut done eviter toute possibility de confusion entre les modes de calcul
et le contenu social ou financier du Systeme. II serait inconcevable

que l'on püt penser que ce contenu est determine ou memo influence

par la plus ou moins grande commodity de tel ou tel mode de calcul,
par exemple personne ne voudrait admettre que l'on doit accumulor
des resorves pour la raison que les calculs de l'actuairo seraient plus
faciles f\ faire dans le Systeme de capitalisation, en d'autres termos,
parco que la formuie (I) serait plus facile & appliquer que les autres.

Une confusion si grossiere ne peut cortes pas se produiro parmi
les techniciens; il semble toutcfois, si l'on considöro les discussions

auxquelles ont donne lieu les regimes financiers, qu'uno certaine
association entro les modes de calcul et les regimes financiers n'a pas
toujours ete evitee, au moins en apparence.

11 faut done s'eft'orcer de dissocier les modes de calcul qui ne sont

que des operations mathematiques des realites qui constituent la
substanco du regime financier. II est d'autant plus important d'ecartcr
toute association abusive que, si personne ne discute le mecanismo

technique des assurances individuelles, lorsqu'il s'agit do caissos de

pensions et surtout d'assurances sociales, le grand public s'interesse
et participe memo ä la discussion sur le choix du regime financier,
que la complexity du probleme lui echappe et que par une simplification
poussee t\ i'extreme la ([uestion tend k prendre la forme d'une opposition,

si ce n'est d'un duel, entre deux systemes antagonistes libelles
«capitalisation» et «repartition».

En faisant appel aux mathematiques, nous nous soumettons ä,

leur limitation: elles nous conduisent a des proprietes nouvelles par
des raisonnements deductifs lorsque nous partons de certains axiomes.
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II faut done mettre en evidence — et c'est ce que noua venons de

nous efforcer de faire — ce qui dans notre technique joue le role
d'axiomes. II faut meme prendre soin de les presenter comme tels

et veiller ä ce qu'ils ne soient pas pris pour des deductions mathe-
matiques. On est conduit se demander si l'essentiel de l'actuariat
reside dans les methodes deduetives ou, au contraire, dans le choix
des axiomes. On a constate dans d'autres disciplines qu'il est sinon

impossible, au moins inopportun, de separer ces deux täches. Tout
au plus, par un souci didactique peut-on les distinguer provisoirement.
C'est ce que nous ferons en designant par actuariat au sens strict tout
ce qui releve des methodes deductives et par actuariat au sens large

tout ce qui concerne le choix des axiomes.

L'actuariat au sens large s'appuyera naturellement sur d'autres
disciplines, en particulier sur la demographie, sur l'economie politique,
sur les techniques de la fiscalite, des finances publiques, des investisso-

ments de fonds, etc. On pourrait s'etonner de voir intervenir des

considerations si diverses alors qu'aux paragraphes precedents la technique
actuarielle paraissait presque se suffire ä elle-meme. 11 faut reconnaitre

que lorsque Ton va des assurances individuelles aux assurances
collectives, lorsqu'en passant par les difforents concepts de caisses de

pensions on arrive jusqu'aux assurances sociales obligatoires, le pro-
bleme que l'on traite devient de plus en plus vaste. Le caractere

obligatoire de l'assurance devenant de plus en plus prononce, certaines
liaisons qui etaient indispensables aux §§ 1 et 2 disparaissent. Nous

avons vu, par exemple, qu'en imposant ä. 1'employeur Tobligation
de fournir une cotisation on avait pu s'affranchir de l'equivalence
individuelle. De memo si Ton admet que l'Etat versera des cotisations

ou meme seulement qu'il accordora sa garantie, c'est un degre de

liberte de plus cjui s'introduit dans la justification de Tequilibre
financier. Les principales difficultes se trouvent deplacees; alors que
Ton s'accorde generalement quant aux axiomes qui sont t\ la base dos

calculs dans les assurances individuelles ou meme dans certaines
conceptions des caisses de pensions — avec les reserves faites aux §§ 1

et 2 —•, pour les assurances sociales obligatoires tout Tinteret se porte
precisement sur la discussion des axiomes. Dans cette discussion inter-
viennent des arguments qui n'ont rien de technique, qui peuvent etre
meme de caractere politique ou des arguments d'opportunite. C'est

pourquoi, il me parait fort important de distinguer ce terrain mouvant,
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Sur lequel l'actuaire est bien oblige de s'aventurer, des positions plus
solides de sa discipline propre.

Que seront ces positions solides D'abord l'enonce des points de

depart qui sont imposes de l'exterieur et qui, t\ l'interieur de la discipline,
jouent le role d'axiomes, ensuite, les calculs qui apportent Ja justification

de l'equilibre financier. Cos calculs peuvent etre presentes de

deux manieres: on peut comparer les valeurs actuelles probables des

esperances et des engagements ä, la date du calcul ou bien on pout,
par une «projection» calouler les montants annuels des reeettes et des

depenses probables. II serait tout t\ fait superflu d'opposer ces deux
methodes et de faire renaitre ä leur propos les polemiques dont les

regimes financiers ont ete l'objet. Toute methode de calcul corrocte

peut avoir ses avantages et aucune n'est ä proscrire, tout dependra
des premisses et aussi des conclusions que Ton s'efforce d'atteindre:
dans certains cas, il sera preferable d'appliquer la premiere methode,
dans d'autres la seconde et il serait encore mieux de les appliquer
toutes les deux, ce qui donnerait une verification precieuse, si les

deux calculs etaient conduits independamment l'un de 1'autre.
U parait toutefois que la deuxieme methode que I'on pout appeler

«methode dos estimations annuclles» (emerging costs) ou «methode
des projections» dovra toujours intervenir an moins pour quelques
annees et coci pour los deux raisons suivantes. Dans le cas dos

assurances sociales, les justifications de l'equilibre financier qu'etablissent
les actuaires sont souinises t\ des autorites gouvernementales ou parle-
mentaires ou s\ des autorites tenant leur mission de colles-ci et il est
indeniable que les resultats do la methode des projections se presentont
sous une forme plus facile saisir. Le technicien d'assurances sociales

qui n'est pas un actuaire no sera jamais parfaitement satisfait si on
ne lui donne pas uno prevision de la marche du Systeme pendant
quelques annees au moins. Le public lui-meme pourra s'interesser
aux resultats de la mothodo des projections beaucoup plus qu'ä, des

conclusions exprimees en valeurs actuelles probables.
La deuxieme raison qui vise le fond do la question est encore

plus importante. La methode des projections etant plus complete
que l'autre permet notammont d'estimer la croissance des fonds qui
seront accumules. C'est un element que l'on ne saurait s'abstenir de

calculer dans les assurances sociales. En effet, pour une caisse de

pensions, on peut en general supposer que le placement des fonds ne
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rencontrera que les difficulty normales qui se presentent sur le marche
des capitaux. La question ne se pose plus du tout de la meme maniere

lorsqu'il s'agit d'assurances sociales obligatoires, pour lesquelles le

montant des fonds a placer peut etre si considerable que la physio-
nomie du marche des capitaux en soit compietement modifiee. La
possibility d'investir les fonds des assurances sociales, les repercussions

de ces investissements sur le marche des capitaux et aussi leurs

repercussions economiques doivent etre etudiees avec le plus grand
soin — c'est un des problemes essentiels de l'actuariat au sens large —
et ceci ne peut etre fait qu'en s'appuyant sur l'estimation du montant
probable des fonds accuinules & la fin de chaque annee. Pour ces deux

raisons, il parait inevitable de faire appel ä, la methode des projections,
c'est-tVdire d'estimer au moins pendant un certain nombre d'annees
les montants des recettes et des depenses d'ou resulte le volume des

fonds accuinules a la fin de chaque annee 1).

Dans tout ce paragraphe, nous avons eu en vue principalement
les assurances sociales obligatoires mais nos considerations s'appliquont,
dans une certaine mesure, aux caissos cle pensions, tout au moins k
certaines conceptions de celles-ci. De plus en plus, on doit d'ailleurs
tenir compte que caisses de pensions et assurances sociales coexistent
et 1'on sait bien — notamment en Suisse — que 1'introduction d'une
assurance sociale obligatoire pose de nombreux problemes aux actuaires
des caisses do pensions preexistantes.

4. Le financement de la securite sociale

En faisant appel i\ de nouvelles expressions, nous annonijons que
de nouveaux problemes vont etre envisages ou tout au moins que los

1) Cf. Presidential Address by P. A. A. Menzler. «ft is necessary here to
interpolate a note of warning. In the finance of the types of insurance with which we
are chiefly concerned, the basic estimates are ordinarily summarized in terms of
a single capitalized value. It is only infrequently that we are called upon to quote
the implied figures of costs as they are estimated to emerge from year to year
during, say, the next five or ten years. Yet it is, of course, in terms of ,emerging
costs', as we succinctly term them, that estimates for planning purposes need
to be expressed. Indeed, I venture to predict that in the changing circumstances
of the times there may well be a gradual alteration of emphasis in our work fro
capital values to ,emerging costs', even in our own familiar sphere. Prom this
angle, it may be that our orthodox methods will need reconsideration.» «Journal
of the Institute of Actuaries, No. 345, 1951, p. 7.
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problemes etudies dans les paragraphes precedents vont se presenter
sous des formes nouvelles.

Qu'est-ce que la securite sociale? II est bien difficile d'en donner
une definition. Par Securite Sociale, «l'homme dans la rue» designe

quelquefois sculement un bätiment, le plus souvent il pense ä, une
administration, en y regardant de plus pres on y voit une juxtaposition,
une mosa'ique de systemes dont los uns peuvent etre des caisses de

pensions, les autres des assurances sociales, d'autres dos systemes
d'assistance ou encore dos services publics. La securite sociale est tout
cela mais eile est quolque chose de plus; eile est aussi un horizon vers
lequel evoluent les regimes de prevoyance et notamment les systemes
d'assurances sociales aux vastes champs d'application qui n'ont cesse
de croitre en nombre et en importance, surtout entre les deux guerres.
Ainsi se degage une conception ideale de la securite sociale qui n'est
realisee nulle part mais qui agit comme un pole d'attraction.

Tant que l'on considere la securite sociale comme une mosa'ique
de caisses de pensions et d'assurances sociales obligatoires, tout ce

que l'on a vu aux paragraphes precedents s'applique et si de nouveaux
problemes se presentent, ce sont coux que fait surgir la coexistence,
et quelquefois l'enchovetrement, des differents systemes; si l'on veut
envisager la conception plus large de la securite sociale dont nous
venons de parier, on constate que peu de chose a ete fait jusqu'ici.
Aussi, je ne pretendrai pas decrire des methodes actuarielles propres
& la securite sociale et me bornerai ä indiquer tres brievement quelques
directions dans lesquelles les recherches me paraissent devoir s'orienter.

En premier lieu, au fur et k mesure que la securite sociale tend a
couvrir touto la population, les donnees de ce que j'appellerai la
«demographie generale», c'est-ü-dire qui sont relatives it 1'ensemble
de la population deviennent mieux applicables. Si 1'on cherche it,

estimer ce que couterait une securite sociale qui couvrirait toute la

population, on est amene ä des questions comme celles-ci: dans la
population totale quel est le nombre des invalides? des personnes
ägees? des enfants au-dessous d'un certain äge? des veuves? des

orphelins? — dont les reponses peuvent etre obtenues ou devraient
pouvoir l'etre en s'adressant aux demographies. On aboutit ainsi ä. la
necessite d'une collaboration des actuaires avec les demographes qui
doit rendre les estimations plus faciles ä etablir et plus sures.
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On acquiert aussi la conviction que plus oncore que dans les

assurances sociales obligatoires, il faudra faire appel ä, de nornbreuses
etudes qui relevent de ce que nous avons appele 1'actuariat au sens

large. Ce que nous avons dit i\ ce propos subsiste et doit meine etre
considerablement elargi; il est certain, en effet, que la collaboration
de l'economiste sera plus que jamais essentielle et deviendra tout &

fait indispensable. Dans les Conclusions finales sur lo Sujet II du

XIIIe Congres international d'Actuaires, on lit au point 4 dont nous

avons dejk cite une partie:
«La solution retenir entre ces deux extremes devra etre ohoisie

en tenant compte de la situation politique et economique du pays
considere.»

On comprend tres bien ce dont il s'agit mais il ne serait pas facile
de repondre ü la question: comment tenir compto de la situation
politique et economique du pays?

C'est evidemment un probleine enorme qui presente des diffi-
cultes considerables et qui est loin d'etre resolu. Sans pretendre le

traiter, je me bornerai i\ quelques reflexions personnelles et meine
provisoires ne visant qu'it rechercher les directions dans lesquelles les

travaux pourraient etre poursuivis.
II me parait tout d'abord que, pour etudier soit seulement la

redistribution de la consommation de biens et de services qui est la

consequence de la securite sociale soit, en meine temps, les mecanismes

financiers par lesqueis s'etablit cette redistribution, il serait vain et
meme dangereux d'isoler la securite sociale du reste de l'economie.
Je veux dire que l'ensemble des echanges economiques et des operations

financieres qui les accompagnent forme un tout dont la securite
sociale n'est qu'une partie et qu'il n'est pas possible de prevoir les

effets — les incidences dit-on souvent — de la securite sociale en
considerant celle-ci isolement, de meme que dans un systöme meca-
nique il n'est pas possible de prevoir l'effet d'une force appliquee en

un point sans faire intervenir des equations qui englobent la totalite
du Systeme.

Si l'on adopte ce point de vue, on est tout naturelloment ainene
ä se reporter i\ des travaux entrepris recemmentx) sous des noms

1) On pourra se reporter a «Income and Wealth». Series I. International
Association for research in Income and Wealth, Bowes and Bowes, Cambridge,
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divers: macroeconomie, comptabilite nationale, etude des structures
comptables et surtout comptabilite sociale, dont revaluation du revenu
national est l'objet le mieux connu mais non pas le seul. En se repor-
tant ä, ces travaux, on pourra au moins se rendre compte de l'ampleur
et de l'iinportance des problemes que pose ä, l'actuariat au sens large
la securite sociale. Une difficulte se presente toutefois: nos preoccupations

portent surtout sur des estimations long terme et la comptabilite

sociale ne s'etend encore en general qu'ä une ou deux annees,
par exemple il n'existe pas de prevision du revenu national portant
sur plus d'une ou deux annees. Je me bornerai done ii conclure qu'il
me parait interessant de placer nos travaux, surtout ceux qui relevent
de l'actuariat au sens large dans le cadre des recherches que je viens
de mentionner. On y trouvera en quelque sorte une mesure de leur
ampleur et de leur difficulte et il en resultera une salutaire defense

envers les raisonnements trop simples et unilateraux qui ne manquent
pas en la matiere. Ce sont evidemment des preoccupations fort vastes

qui s'eloignent sensiblement de la technique actuarielle classique mais,
d'une part, on sait qu'il est difficile d'assigner des limites h une discipline

scientifique et, d'autre part, les Conclusions dejt\ citees du
XIII® Congres international d'Actuaires debutent par un paragraphe
qui, ä lui seul, justifie largement toutes ces extensions:

«Le problöme n'est pas seulement actuariel mais aussi economique
et mSme politique. D'un point de vue economique general, il consiste
dans la recherche d'un equilibre entre los besoins de la population non
productive (enfants, invalides et personnes ägees) et les biens et les

Services produits par la population active au meine moment et non
consommes par eile. II est done necessaire de determiner quelle est
la part du revenu national qui pout sans danger etre affectee au paie-
ment des pensions.»

En res tan t dans le meme ordre d'idees, on est tente d'envisager
le financement de la securite sociale en adoptant une perspective bien
differente de celle qui nous a servi dans les paragraphes precedents.
On distinguerait, non pas dans l'application mais quant aux principes,
trois parties.

1951, et aux publications de 1'Institut de Science Economique appliquEe (I. S. E. A.),
173, lid. Saint-Germain, Paris, et notamment a la revue trimestrielle de cet Institut
paraissant sous le titre «Economie appliquEe». On trouvera dans ces ouvrages
des rEfErences a une documentation plus Etendue.
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La premiere qui comprendrait essentiellement les prestations
medicates serait simplement une acquisition de Mens et de services. La
collectivite assuree achete collectivement ces biens et services cle la

ineme maniere qu'elle achete ceux que lui fournissent les etablisse-
rnents d'instruction publique, sans aucune preoccupation d'equivaience
individuelle, c'est-ä-dire sans se preoccuper de savoir si chaque individu
recevra la contre-partie de ce qu'il a verse. On pourrait dire que les

ressources sont i'ournies par un impöt, que celui-ci soit lie aux salaires

ou, au contraire, qu'il fasse partie de la fiscalite generale.
La deuxieme partie serait le transfert de moyens de paiement du

groupe des actifs au groupe des inactifs. Si 1'on passe provisoirexnent
sur les difficultes que l'on eprouvera ä definir et ä distinguer les deux

groupes qu'il s'agit de rendre solidaires, il semble que la notion de

transfert ne sera pas inutile. Elle permet, en particulier, de ramener
le financement des pensions de vieillesse a un probleme essentiellement

demographique; de plus tous les problemes poses par la revalorisation
des prestations en cas de depreciation monetaire se resolvent bien

plus facilement lorsque l'on ne considere que des transferts.
La troisieme partie serait la constitution de reserves, c'est-ii-dire

une epargne collective. On sait que cette question est de toutes la plus
discutee, la plupart des travaux presentes au XIIIe Congres
international d'Actuaires sur le Sujet II la touchent de pres ou de loin 1).

II est impossible de lui donner une reponse universelle, eile doit etre
etudiee et resolue dans chaque cas d'espece. Je me bornerai ü rappeler
les difficultes qu'eprouvent les theories economiques analyser la
fonction de l'epargne; j'ajouterai toutefois que pour etudier d'une
maniere approfondie le role de l'accumulation des fonds dans la securite

sociale, il me parait avantageux d'inserer cette analyse dans les

travaux qui tendent t\ etablir une comptabilite sociale dont il a ete parle
plus haut.

1) Je me bornerai ä oiter l'un d'eux qui est exclusivement consaor6 aux
problemes que pose la constitution de reserves: Albert Linton, «Reserve Problems
under federal old-age insurance in the United States». Comptes rendus, vol. I,
pp. 563-575.
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